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PARTIE OFFICIEI.LE 

ACTES DU· POUVOIR LOCAL 

Retenues d'hôpital 

ARRETE No 343 complétant l'arrêté na 361 du 
3 iuitlet 1934 fixtmt les retenuès d'hôpital da 
personnel des cadres locaux européens et. indigènes 
et les agents détachés d'A. O. F. 

LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉOTON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
1 Vu le décret du 23 mars 1921 determinant tes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo j 
Vu le décret du tg septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du T ago, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu Je décret du 2 mars 1910 portant règlement sur Ja solde' 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agent~ des services coloniaux j 

Vu le décret du 16 octobre 1937 complétant l'article 117 
du décret. susvisé du 2 mal1j: 1910; . 

Vu l'arrêté du 3 juillet 1934· fixant les ;'etenu<!$ d'hôpital
du personnel des cadres locaux européens et indigènes et" des 
agents détachés d'A. 0, F.; 

Sous réserve d'aprobation ministérieHe; 

ARRETE: 

AIlTICLE' PIlÈMIER. - L'arrêté 361 susvisé du 3 juil
let 1934 est ainsi complété: 

Art. 4 bis (nouveau). .....: Aucune retenue d'hôpital 
ne sera effectuée sur la solde du personnel infirmier 
en traitement pour accidents où maladies survenus 
pendant oU'à l'occasion du service et dûment constatés 
par le médecin de la résidence. ' 

Art. 4 ter (nouveau). .' Les fonctionnaires, em
ployés et agents des cadres locaux européens- et 
indigènes du Togo, ou en service' détaché au Togo, 
en traitement dans les hôpitaux pour blessures reçues 
en service commandé et dûment constatées dans la 
forme ordinaire, ne subiront aucune retenue d'hôpital. 

ART. 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juin 1939. 
L.MONTAGNÉ. 

(Approuvé par dépêche ministérielle !la 4525f1S du 
13 décembre 1939). 

Atf'ecfttth:ms spéciales 

ARRETE No 3523 D. N. rendant applicable au Togo 
l'arrêté nO 3049 D. N. du 3 octobre 1939 relatif à 
l'affectation spéciale. 

LE GOUVERNEUIl GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

IiAUT-COMMlSSAlIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUIl, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 

Gouvernement gênéral de PAfrique occidentale française; 

Vu le" décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributiGns 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936) portant réductio~ des 
dépenses administratives du Togo, modifié par ccliii du 
20 juillet 1937; . 

, Vu le décret du 15 mai 1939, portant nouveau règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi du 31 
maÎ "1928 en ce qui toncerne l'affectaHon spéciale; 

Vu l'arrêté nO 3049 D. N. du 3 octobre 1939, pour l'appli
cation en Afrique occidentale française du décret du 15 mai 
1939 précité; 

Vu je T. O. nO 162 du 22 novembre 1939 du Commissaire 
de ta République aU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendues applicables au 
Togo les dispositions de l'arrêté no 3049 D. N. du 
3 octobre 1939 du Gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française, pour l'application du décret du 
15 mai 1939, portant nouveau règlement d'adminis
tration publique en' ce qui concerne les dispositions 
de la loi du 31 mai 1928 visant l'affectation spéciale. 

AIlT> 2. ~ Le Gouverneur des coloilies, CJmmis
saire de la République du Togo est chargé de l'exécu
tion du présent arrêté qui sera publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Dakar, le 27 novembre 1939. 

LÉON CAYLA. 

(Voir Arrêté général no 3049 D. N. du 3 octobre 1939 
ail J. O. A. O. F. - supplément du 7 octobre 1939. 

Erratum et tiddelldum ou même arrêté ait J. O. A.O.-F, 
du 11 novembre 1939 - page 1564). 

" "' '... 

C(U'~stituti()n de provision pour les dépenses 
ft eJfecluer dan. ht métropole 

ARRETE No 5,$ ;;xant le montant de la provlslOll 
mensuelle à constituer pour les dépenses à effectu.er 
dans la Métropole ail cours de /'tmnée 19'40. 

LE GOuVERNEUR DES CoLONIES, 
OFF1CIER .DE LA LI~:orON D'HONNEUR~ 
COMMlssAmE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
5!t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . . 

Vu les articles 254 et 255 du décret du 30 décembre 1912, 
sur le régime financier des colonies; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 22 octobre ]929, 
fixant les modalités afférentes aux dépenses à effectuer en 
Fr~nce, en Algérie, 'dans les colonies et pays de protectorat; 

Vu le radiotélégramme officiel nO 19 en date du 29 janvier
1940 du Haut·Commissaire de la République; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de la proVISIOn 
mensuelle à constituer par le budget local du Togo 
pour les dé;penses à effectuer hors du Territoire 
pendant l'année 1940 est fixé à cinq cent mille francs 
(5QO.OOO frs.). 

ART. 2. ..... La provision devra être constituée au 
plus tard le 25 de chaque mois pour le mois suivant 
au moyen d'un mandat au chapitre d'ordre du budget 
local. 

http:effectu.er
http:OFFICIEI.LE
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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
mun.iqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé,le ~ février 1940. 

L MONTAGNË. 

Chambre de· commerce 

ARRETE No 63 modifiant poar l'aftftée 1940 la date 
des élections poar le renouvellement da bureaa 
de là Chambre de Commerce. 

.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClER DE LA LÉOION n'HONNWl\. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du -Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt rédue!ion 

des dépenses administratives du TOg<), modlfié par celui 

du 20 juille! 1931: 
 < 

Vu l'arrêté n'O 307 du 1er juin 1938 portant réorganisation 

de ta chambre de commerce; 


Vu le rapport nO 21 en date du 5 janvier 1940 du ehef 

du bureau des affaires politiques, admin.istratives et écono~ 

miquesj 


Vu l'avis de la chambre de commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A titre excèptionnel et <pour 
l'année 1940~ seulement sont modifiées comme suit 
les dates des opérations de renouvellement du bureau 
de la Chambre de Commerce ,pour< la période 1940
1941, telles qu'elIes <avaient été fixées par l'arrêté 
nO 307 du 1er juin 1938 sus-visé : 

Etablissement définitif de la liste électorale: 

<15 février 1940. 

Approbation de la liste électorale· pat le Commis· 
saire de la République en conseil d'administration: 

1cr mars 1940, 

Convocation du Collège électoral dans la première< 
quinzaine du mois d'avril 1940. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	5 février 1940. 

L MONTAGNÉ. 

Village. d. ségrégation 

DECISION No 60 fixant pOlir l'année 1940 les taux 
de l'allocation attribtJée a/lX lépreax dçs ~'illages 
de ségrégation. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIÇIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaîre de la Républiq·ue aU Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion 
des dépenses admînistratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 57 du 25 janvier 1938, portant réglementation 
des villages de ségrégation de .lépreux; 

1 

i 

i;Il 
1: 
1 

1 

DECIDE: 

ARTICLE Pl(EMIER. Les taux de l'allocation attri 
buée aux lépreux < des villages de ségrégation' pour 

l'ànnée 1940 sont fixés comme suit: 


CERCLE DE KLOUTO 

V itlage d' Akat a : 
Catégorie 	A et B 22 frs. 50 par mois. 

C 30 frs. ~ par mois. 

CERCLE· DE SOKODÉ 

Village de Kolowaré: 
Catégorie 	A 12 francs par mois. 

B 18 francs par mois. 
C . 25.francs par mois. 

L'allocation allouée à certains grands malades, tota
lement impotents, désignés par décision de la com
mÎssion de surveillance prévue à l'arrêté du 25 janvier 
1938 sus-visé, sera majorée de 0 fr. 25 par jour. 

. ART< 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 	9 février 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

ARRETE 	No 69 réglementant le commerce de l'or 
dans le territoire da Tog~ plocé Soas le maJIdat 
de la France. 

.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCIEn DE' LA LÉOION D'HONNEUR! 

COMMISSAIRE< DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le. décret du 23 mars 1921 déterminant les ,attributions 
et les p.ouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable 
au territoire j 

Vu le décret du 22 septemhre 1935 relatif au délit d'usure 
et fixant le taux de l'ilJtérêt légal et le taux maximum de 
l'intérêt conventionnel dans les colonies, autres que la A\arti~ 
nique, la Guadeloupe, la Réunion et PlndochineJ et dans les 
territoires sous mandat du Togo -et du Cameroun; ~ 

Vu le décret-loi du 9 septembre 1939 prohibant ou régle
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de change et le commerce de l'or; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 rendant applicable aux 
colonIes et territoires africains sous mandat le decret~loi pro~ 
hibant ou réglementant ën temps eJe guerre l'exportation 
des capitaux, les opérations de change "et le commerce: de l'or; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 fixant les conditions 
œapplication aux colonies et territoires africains sous màndat 
du décret~loi prohibant et réglementant en temps de guerre 
l'exportation des capitaux, les opérations de' change et Ir-
COmmerce: de l'or; 

Vu l'arrêté interministériel 
les opérations prohib,ées et 

Vu l'arrêté interministériel 
aux intermédiaires; 

Vu Parrêté interministériel 
au contrôle douanier; 

. 

du 9 septembre 1939 précisant 
autorisées; 

du 9 septembre 1939 relatif 

du 9 septembre 1939 relatif 

Vu Je décret du 9 septembre 1939 relatif au règlement des 
importations et exportations en temps de guerre; 

Vu le radiotélégramme ministériel nO 182 du 17 septembre
1939 déléguant. aU Commissaire de la République .u Togo 
pleins pouvOÎrs pour accorder les aùtorisations prévues par 
le décret du 9 septembre 1939: < 
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ARRETE: 

,TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS OÉNÉRÀLES' 

ARTICLE' PREMIER. - Sont subordonnées à l'autori
sation du Commissaire de la République, dans les 
conditions fixées ci-après, toutes ,cessiOJls, négocia
tions, importations, exportations et autres opérations 
sur les matières d'or, telles que ces opérations sont 
définies par le titre III du décret du 9 septembre, 
1939 qui fixe les conditions d'application aux colonies 
et territoires africains sous mandat du décret-Joi du 
9 septembre 1939 sus-visé. 

TITRE Il 

COMMERCE DE L'OR DE PRODUCTION INDIGÈNE 


ART. 2. L'or de production indigène ne pourra 
être acheté que, par des commerçants titulaires d'une 
patente spéciale d'acheteur d'or. Ces. acheteurs seront 
dans l'obligation de revendre l'intégralité' de l'or 
acheté par eux aux établissements commerciaux men
tionnés à l'article suivant. 

ART. 3. - Le Commissaire de la République dési
gnera par arrêté les établissements commerciaux qui 
seront autorisés à acheter l'or brut, aux commerçants 
visés à l'article précédent, après consultation, le cas 
échéant, du représentant de la Banque d'émission. 

,Les établissements colnmerdaux autorisés devront 
tenir une comptabilité spéciale des opérations effec
tuées' sur l'or brut, tant en poids qu'en valeur, 'aver 
indication précise pour chaque opér,ation effectuée des 
noms de vendeurs. Cette comptabilité sera tenue sur 
un livre spécial coté et paraphé par l'autorité admi
nistrative. . 

'. Ces livres devront être représentés 11 toute réquisi
tion des officiers de police îudiciaire, des agents des 
douanes, des fonctionnaires ,des contributions directes 
et des agents auxquels le droit de communicatÎùn en 
matière fiscale a été conféré pa;- la réglementation 
locale. 

ART. 4. - Les établissements commerciaux visés à 
l'article 3 d-dessus sont autorisés à vendre l'or qu'ils 
détiennent à la Banque de l'Afrique occidentale dans 
les conditions qui seront fixées par l'institut d'émis

"'sion. ", 
L'exportation de l'or sera subordonnée à une auto

risation du Commissaire de 'la République, spéciale 
pour chaque envoi et accordée dans les conditions 
fixées au titre IX du présent arrêté. 

Il est interdit aux établissemerits commerciaux auto
risés de vendre à l'intérieur' de la colonie de l'or 
brut à toute personne physique ou morale autre que 
la Banque d'émission. 

TITRE nI 

CIRCULATION DE L'OR BRUT 


ArH. 5. ~.- a) Il est interdit auX orpaille,urs indi
gènes de transporter une quantité d'or supérieure 
à 50 grammes. Le transport d'une seule pépite ou 
d'une fraction de pépite n'est pas soumis à cette 
limitation de poids. 

b) Les acheteurs patentés visés à l'article 2 n'auront 
droit de transporter librement de l'or que dans la 
circonscription administrative où la patente leur aura 
été délivrée. 

c) Les établissements commerciaux autorisés à 
l'article 3 auront le droit de transporter de l'or à 

l'intérieur du territoire ou de l'expédier à destination 
de' toute localité du territoire, sous la réserve que 
l'envoi soit accompagné d'un laissez-passer établi par 
l'autorité administrative dl! cercle ou de la subdivision 
où réside l'établissement. commercial expéditeur. 

d) Toute circulation de l'or brut autre que' ceHes 
envisagées aux paragraphes a, b, c ci-dessus est 
interdite. ' 

TITRE IV 

COMMERCE DE L'OR AUTRE QUE CELUi DE PRODUCTION 
INDIGÈNE 

ART.. 6. ...~ Les particuliers ou sociétés privées con
cessionnaires ou exploitants de minéS d'or sont soumis 
au même régime que les établissements commerciaux 
visés à l'article 3 tant en ce qui concerne l'autorisaüon 
d'achat que Ja tenue d'une comptabilité spéciale, la 
circulation, la vente et l'exploitation de l'or. 

TITRE V 

COMMERCE DES BIJOUX ET OBJETS EN OR 

ART. 7. - Le commerce des bijoux porlapt la 
marque du poinçon de garantie est libre dans l'in té
rieur du territoire ainsi que le commerce des bijoux 
travaillés en or indigène. 

Sont considérés comme objets d'or et non comme 
bijoux travaillés en or indigène les anneaux, torsades, 
plaques et autres objets en or indigène d'une facture. 
grossière et qui ne sont pas des objets personnels 
habituellement utilisés oU portés par leurs possesseurs. 
Ces objets d',or ne peuvent être vendus par leurs 
possesseurs qu'aux établissements commerciaux auto
risés visés à l'article 3. 

TITRE VI 

OR MONNAYÉ 

ART. 8. - Les opérations d'achat et de vente d'or 
monnayé, qu'il s'agisse de monnaies françaises ou 
étrangères, ne pourront être effectuées que par l'inter
I])édiaire de la Banque de l'Afrique occidentale dans 
les conditions qui seront fixées par l'institut d'émis
sion. 

TITRE VII 

. CONTRAT DE DÉPÔT 

ART. 9. - La Banque de l'Afrique oœidentale est 
seule habilitée à passer des contrats' de dépôt portant 
sur les matières d'or. L'autorisation du Commissaire 
de la République devra être donnée préalablement 
à la conclusion de tout contrat de J'espèce. 

TITRE VllI, 

,CONTRATS DE GAGE 

ART. 10. Tout commerçant qui 'voudra recevoir 
en nantissement des bijoux et des objets en matière 
d'or à compter de la publication du j'résent arrêté 

,devra se munir d'une autorisation speciale qui sera 
délivrée par le Commissaire de la République après 
avis de la Banque d'émission. Cette autorisation ne 
pourra ·être accordée' qu'aux commerçants acquittant 
une patente rangée dans l'Une des, sept premières 
classes du tableau faisant l'objet de' l'arrêté nO 34 
du J3 janvier 1937. Cette autorisation est toujours 
révocable. 

ART. 11. - Il ne pourra être prêté que des espèces 
contre la remise en nantissement de bijoux ou ,objets 
en matières d'or. ' 
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ART. 12. - A l'échéance du prêt l'emprunteur 
devra, pour retirer son gage, remettre au créancier 
une semme égale à celle qui lui a été avancée 
.augmèntée des intérêts dont le taux ne pourra en 
.aucun cas excéder le taux légal, actuellement fixé 
par le décret du 22 septembre 1935 promulgué ,au 
Togo par arrêté no 476 du 11 octobre 193:'. 

ART. 13. Les prêts sur bijoux et objets d'or 
devront être remboursés dans le délai d'un an au 
plus à l'expiration duquel la' vente des objets d'or 
en nantiss.ement sera effectuée. ' 

ART. 14. --:' Les commerçants autorisés à recevoir 
en nantissement des bijoux et des objets en matières 
d'or devront tenir un registre spécial où seront inscri
tes dans l'ordre chronologique les opérations de gages 
effectuées. Ce registre sera préalablement coté et 
paraphé par le président du, tribunal de première 

, instance ou, à défaut, par l'administrateur. du cercle 
et devra être représenté à toute réquisition de l'autori
té administrative. " " 

ART. 15. Les commerçants qui détiendraient en 

gages des bijoux et objets d'or à la date de publica

tion du présent an;ê.té seront astreints à demander 

une autorisation au Commissaire de la Républiq"te. 

JIs devront faire connaître dans leur demande la 


'nature et la valeur des gages qu'ils détiennent, 
l'identité ,des propriétaires et 'la date à laquelre ont 
été souscrits les prêts. 

Les commerçants qui ne seraient pas' autorisés à 
recevoir ,en nantissement des bijoux et objets d'or 
seront dans J'obligation soit de se f.aire rembourser' 
par le propriétaire, soit de réaliser les gages dans les 
délais et conditions prévues par l'article 13,ci-dessus. 

TITRE IX 

IMPOR:rATION ET ,EXPOl{TATION DE MA:rIÈRES n'OR 


ART. 16. Toute importation ou exportation de 

matières d'or est subordqnnée à une autorisation 

préalable du Commissaire de la République. Les 

demandes d'autorisation doivent être adressées par 

l'intermédiaire de la Banque de l'Afrique occidenta)e 

sur une formule conforme à l'annexe 3 jointe à 

l'arrêté interministériel du 9 septembre '1939, préci
sant les opérations prohibées ou autorisées. . 


Les autorisations devront être présentées à la 

douane en même temps que les déclarations d'im'por

tation ou d'exportation. Toute exportation sera en 

outre subordonnée à la souscription d'un' acquit' à 

caution réglementaire garantissant l',arrivée de l'or 

.à destination. . 


Toutefois seront dispensées de la formalité de 

J'acquit à caution les expéditions, d'or autorisées et 

effectuées par le service public postal ,en valeur 

déclarée sur la France métropolitaine exclusivement. 


DISPOSITIONS v"ÉNÉRALES 

ART, 17. - Les infradions aux dispositions du 

présent arrêté ai,nsi que la tentative de ces mêmes 

infractions seront punies 'des pein,es prévues ,par l'arti

cle 4 du décret-loi du 9 septemhre 1939 prohibant 

et réglementant, en temps de guerre, l'exportation 


. des capitaux, les opérations de change et le commerce 
de l'or. 

En vertu des dispositions ,prévues à l'article 4' 
précité les matières d'or faisant J'objet d'.infractions 
pourront être saisies lors ,de la constatatlon de l'in
fraction. 
, La poursuite des infractions ne pe'ut être exercée 


que sur la plainte,du Commissaire de la République. 
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Les divers droits de communication prévus au profit 
d~s administrations fiscales par la réglementatiop er; 
vIgueur dans le territoire du Togo peuvent être 
exercés en vue de l'application du présent arrêté . 

ART. 18. - Le présent arrêté sera enregistr,é, corn, 
muniqué et publié partout où hesoin sera. 

Lomé, le 9 février 1940. 
L. 	 MONTAGNE. 

Impos.ble. mobilisé. hors du Territoire 

TELEGRAMME - Lettre circulaire nO 245. 

Commissaire République 
à Commandants Cercles 

La question a été posée de déterminer quel était 
.le lieu d'imposition à l'impôt sur le revenu de", 
contribuables dont la résidence habituelle était fixée 
dans une colonie avan.t leur ,appel sous les drapeaux, 
et qui sont mobilisés dans un corps de troupes 
stationné dàns une autre colonie ou un autre territoire. 

La règle à suivre en cette matière devra ,être la 
suivante_: les conttibuables, mobilisés hors dU' 'J"ogG 
où ils' possédaient leur r,ésidence babituelle, c'est-à
dire leur domicile de fait avant leur mobilisation. 
devront être considérés comme imposables au lieu 
d.e ce dOnlicile tant qu'ils n'apporteront pas la preuve 
,qù'a,u 1er janvier de l'année, d'imposition ils ont 
effectué un changement de domicile, c'est-à-dire lorS
qu'ils ont une haJ:>itdion à leur disposition dans 
une localité en dehors du Territoire et qu'ils ont 
déclaré alloir l'intention· d'y fixer leur principal éta
blissement. 

En conséquel,lcè, les contribuables mobilisés' et 
notamment les fonctionnaires payés sUr les budgets 
local ou annexe du Togo conserveront le domicile 
qu'ils avaient au Togo avant leur mobilisation, sauf 
le cas de déclaration expresse de cbangement de 
domicile. 

- Vous voudrez bien en conséquence faire toute dili
gence ,pour J'inscription aUX rôles de l'impôt personnel 
et taxe additionnelle des contribuables se trouvant 
dans ces conditiOnS: il ,vous appartient à cet effet 

,de vous reporter auX prescriptions des articles 12 et 
suivants de l'arrêté no 27 du 13 janvier 1937 - Le 
caS échéant, vous pourrez prQcéder à la taxation 
d'office; le Bureau des Finances .vous fournira à 
cet effet, les éléments nécessaires,' en ce qui concerne 
les fonctionnaires ,et agents de l'Administ(ation . 

je vqus r,appelle que les contribuables mobilisés 
sont exemptés des prestations. 

Lomé, le 	10 février 1940, 
L, MONTAGNË. 

llldeUlnilés 

ARRETE No 70 fixant pour 1940 les faux des indem
nités à allo1UJr aux secré/aires-trésorlers des sociétés 
Iniiigènes de prévoyance et (fUX secdfaires des 
sections de ces sociétés. 

LE GOUV"ERNEUR ,DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LtmON D'HONNEUR, 

COMMISSA1~E DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les .ppuvoirs du Commissaire de la RépubUque au Togo; 
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Vu le décret du 19 septembre '1936 portant- réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

. du 20 juillet 1937; 
Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif alL\' sociétés Indigè~ 

nes . de prévoyance au TOg<) modifié par les d2crets du 20 
j'lillet 1937 et du 18 septembre 1938; . 

Vu l'arrêté nO· 552 du 7 octohre 1937 relatif au fondion
lltment de;;: sociétés indigènes de prévoyance au Togo modifié 
p~r l'arrêté nO llG du 2'1 février 1938; 

Vu les arrêtés nOS' 388 et 599 des 17 jumel et 14 novembre 
1937 portant création .des différentes sociétés indigènes de 
prévoyance du territoire modifié par Fari"êté nO 28. du 17 
janvier 1939; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Les taux annuels des indem-. 
nités à allouer en 1940 aux secrétaires-trésoriers des 
sociétés indigènes de prévoyance du Territoire s'lnt 
fixés comme suit: 

Sociétés indigènes de prévoyance 
. d'Anécho, Atakpamé, KI'luto·. 

Société indigène de prévoyance de 

Sok6dé ' . 


Sociétés indigènes de prévoyance de 

Tsévié, Lama-Kara et· Mango 

Sociétés indigènes deprév'lyance de 
Lomé et Bassari 

ART. 2. Le taux de l'indemnité 
1940 aux secrétaires des sections des 

1.800 francs 

1.500 

1.200 


900 


à allouer en 
sociétés ïndi" 

gènes de prévoyance est fixé à dix francs par vaca
tion, sans que le total annuel puisse dépasser deu;x 
cents francs. . 

ART. 3. - Le' présent arrêté qui. aura son· effet 
pour compter du 1er janvier 1940, sera enregistré, 
communiqué et publié partout où bes'lin sera. 

Lomé, le ï1 février 1940. 
L.MONTAGNË. 

Taux ries cotisations 

ARRETE No 71 'fixant pour 1940 tes ÜUlX des cotisa-' 
tiom . des sociétés itUiig~nes de prévo.yaltCe, de 
secgurs ei de prêts mutuels agricoles au Togo à 
l'exception de la .S. 1. P. de KllJuto. 

LE OOUVEI>NEUR DES CoLONIES,. 
OFF1ClER . "DE LA. i..taiON D'HONNEUI~, 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
.Vu le décret du 23 mars 1921 déterminatit les attributions 

et {es pouvoirs du· Commissaire de la République' ~u Togo; 
Vu le. décret . du 19 septembre 1936 portant réductiol1 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés indigè
nes de prévoyance au Togo~ modifié par le décret du 31 juillet 
1937; . 
, Vu 1'arrêté nO 552 en date du 7 octobre 1937 relatif au 

fonctionnement des sociétés itldi~ènes de prévoyance) modifié 
par l'arrêté nO 116 du 24 févner ·1938; 

Vu les arrêtés n"" 388 et 599 des 17 juillet et 14 novembre 
19:?7 portant création des différentes sociétés indigènes du 
territoire modifié par l'arrêté n~ 28 du 17 janvier 1939; 

. ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. Les taux des cotisations de$ 
sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de 
prêts mutuels agricoles sont fixés ainsi qu'il suit 
pour l'année 1940: 

Sociétés indigènes de prévoyance de L'lmé, 
Tsévié, Allécha 4. francs 

" 
l,,.! 

I 
il 

·i 

i! 

1 

1 

1 

l' 

. Sociétés indigènes de prévoyance d'Ata" 
kpamé, Mal)go . c·. 3 

Sociétés indigènes âe prévoyance de 5oko, 
dé, Lama-Kara; Bassari . . 2 . 

ART. 2. Le présent· arrêté sera enregistré, com-· 
muniqué et publié partoutLoù ,besoin sfe~a. . 1940 

ome, le· j 1 evner . 
L MONTAGNË. 

Bùdgets 

ARRETE No 72 approuvaltt et rendant exécatoires 'les' 
budgets 1940 des sociétés iltdigènes de' prévoyance. 
du territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OFf'1CtER DE LA. LÉoION DtHO~NfURJ 

COMMISSAllllO DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret du 23 mins 1921 déterminant les attributions. 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu . le jlécret du 19 septembre 1936 portant réduction 1 
de;s dépenses administratives du Togo1 . modifié' par celui: 1 

. du 20 juillet 1937; . 
Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés indigè~ 

nes de prévoyance au Togo, modifié par tes décrets du 31 
juillet 1937 et du 18 septembre 1938;. 

Vu l'arrêté du 7 octobre 1937 refaHf· au fonctionnement deS 
sociétés îndigènes de prévoyance, modifié par les arrêtés.· 
n'" 116 du 24 février 1938 et 287 du 21 mai .1938; 
. Vu t'arrêté rio· 599 du 14 novembre 1937 portant création 
des sociétés indigènes ·de prévoyance, de secOUrS et de prêts 
mutuels agricoles au Togo et approuvant les statuts des 
sociétés; ,. . 

Vu les délibérat!ons en date des 13 janvier ef 7 février 1940 
de la commission centrale de surveillance des sodétés indigè
nes de pr.évoyancc au territoire; . 

ARRETE: 

ART;CLE PREMlER. -:- Sont approuvés et rendus 
exécutoires les' budgets pour 1940 des sociétés indi
gènes de prévoyance de .Lomé, Tsévié, Anécho, 
Atakpamé, . Sokodé, Bassari, Lama-Kara et· Mang'l,. 

ART. 2. - Les 'budgets délibérés en conseil d'admi
nÎstràti'ln et' en assemblée générale. de chacune des. 
sociétés indigènes de pr~v()yance intéressées sont 
arrê\és aux montants ci-après, en recettes et en 
dépenses: . 

S . ./. P. de L'oiné : 
Soixante-neuf mille cent seize francs (69.116 francs)_ 

S. /. P. de Tsévié: 
Cent soixante-deux mille deux cent quatre-vingt-dix 

francs (162.290 francs). 

S. J. P. d'Anécho.' 
Trois cent quarante"huit mille quatre cent soixante~. 

six francs (348.466 francs). 

S. J. P. d'Alakpamé: 
Deux cent quarante-cinq mille francs (245.000 frs.). 

S. J. P. de Sokodé: 
Cent qWltorze mille cinq cents francs (114,500 frs.). 

S. 1. P. de Lama-Kara :. 
Cent trente-trois .mille cinq cents francs (133.500 frs.)_ 

S. 1. P. de Bassari: 
Cinquante-quatre mille' trois cenl' virtgt-six francs 

(54.326 francs). . . 
S. / .. P. de Ma/lgo:, 

Cent soixante-quinze mille sept cent soixante-quatre 
francs soixante-quinze centimes (175.764 frs. 75). 



1 

i 
! 

~-----~----.----~~>~~------~--~----~--------------------------------~~----~--------------~, 

16 février 1940 JOURNAl. OFFIClEL I?U TERRITOIRE. DU TOOO PLACÉ sous LE MANDAT DE LA·!'FRANCf 143 

ART. 3. - Le présent arrêté sera 
muniqué et publié partout où besoin 

enregistré, 
sera. 

corn· 
' 

.. 
;: 
If 

Lomé, le 11 février 1940. ! 
L. MONTAGNI':. 

Service de la main·,;d'œuvre 

DECISION No 65 portant /lO/l1iJtation du dwf du 
service de la main_d' œuvre, 

LE QOUVERNEUR DES' COLONIES, 
OffICIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU8LIQUE, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant Jes attribuHons 

'ft 1es pouvoirs du Cornmissaire- de la Républlque au "Togo; 
Vu le décret du 19' septembre 1936 portant réduction 

-des dépenses administratives du Togo, modifié -par celui 
<lu 20 juillet 1937; . 

Vu l'a!rêté nO 636 D.N. du 2 septembre 1939 portant .!: 
.création du service de la main..d,'œuvre en temps de" guerre; 

Vu les nécessités de service; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. M. foursaud, administrateur l' 

<le 2" classe des colonies; chef du cabinet du Com-', 
missaire de la République, est chargé cumulativement , 
<lvec ses fonctions de celles de chef du service. de  !, 

la main-d'œuvre, en remplacement de ,'\<t. de Saint
Alary, administrateur en chef des colonies, inspecteur'· 
des affaires administralives, rentré enfrance en congé 
de !'onvalescence. 

ART. 2. - La présente déCision sera enregistrée, 
communiquée et .publiée partout où besoin sera.. 

Lomé, le 14 février 1940. 
LMONTAGNI':. 

Servioe de riftstruction dcs_ plainte•• 
'doléances .t re.vendicatiofts 

DECISION No 66 portont ltomilUlifolt da chef dJ.t Ser
vice de l'illStruction des plail1tes, doléances et revefl

. dicotioni·. 
LE GOUVERNEUR· DES COLONIES, 
OfflCIER DE 'L!, LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 'réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 38 du 18 janvier 1939 créant le service 
de Pinstruetjon des plaintes) doléances et revendications; 

Vu les nécessi~és de service; 

DECIDE: 

ARTICLE' PREMIER. M. foursaud, administratenr 
<les colonies, chef du cabinet du Commissaire de 
la République, est chargé cumulativement avec ses 
fondions actuelles de celles de chef du service de 
l'instruction des plaintes, doléances et revendica
tions, en remplacement de M. de Saint-Alary, admi
nistrateur en chef des colonies, titulaire d'un. congé 
de convalescence. 

ART. 2. - La présente décision, qui aura effer 
pour compter du 13 février 1940, sera enregistrée, 
communiq\lée et publiée partout qù besoin séra. 

Lomé, le 14 février 1940, 
L MONTAGNI':. 

Bureau des Finances el de la ebm"tabtlité 

DECISION No 67 portant nomination du chef iI/I,!!'i
filaire du bureau des tilUl/lces et de la camptabÎliié. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIEIl,. 
OrrlclER DE LA LtOlO;'«' n'HoNNEUR l 

.COMMiSSAIRE DE LA RÉPU8LIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aitl'ibutions 

et les pouvoirs. d,u Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936' portant réduction 

des dépenses -administratives du TQgo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937; 


Vu les nécessités de service; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - M. Milleliri, adj,?i;,t principal 

des services civils, est nommé chef par intérim du 

bureau ·des finances et de la comptabilité iI.u commis

sariat de la.République, en remplacement de M. Bérard, 

administratel1r-adjoint des colonies. . .. 


ART. 2. - La .présente décision, qui, aura effet 

pour compter du 13 février 194Q, sera' enregistrée, 

cOmmuniquée et publiée partout où qesoin sera. 


Lomé, le 14 février 1940. 

L.MONTAGNE:. 

Plans de cnmpogne: des prestations pour rennie 1940 

ARRETE No ï6 portant approbation des plans de 

campagne .des pres/atiollS pour l'année 1940. 


LE OOUVERNEUR DES· COLoNIES, 
OFflCIER DE L"A L.EGION D'HONNElJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aHributions 

.et les pouvoirs du Commissaire d~ la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septemore 1936 portant rédrn:tion 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937; 


Vu le ·décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; '1 


Vu Parrêté nO 29 du 13 janvier 1937 réglementant il JlOU~ 

veau l'ass.iette de l'impôt des prestations; 


Vu l'arrêté nO 602· du H· novembre 1937 fixan"t à Houveau 

le n9mbre de Journées de prestations et le taux de 1a COll\!CFR 

sion; . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés, et rendus 

exécutoires les plans de campagné des prestationB 

pour l'année 1940 des cercles .et subdivisions ci-après, 


Cercle de Lomé. Subdivision de Tsév;è 

Cercle d'Anécha· 


Subdivision d'Atakpamé 

Cercle du Centre Subdivision de Klouto 


Subdivision de Sokodé 

Subdivision de Bassari 


Cercle du Nord Subdivision de Lama-Kara 

Subdivision de Mango 


ART. 2. -~ Les commandants de cerde et chefs de 
. subdivision intéressés sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 février 'l940. 

L. MONTAGN.É. 

1 

l 

1 
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Enseignement 

Ecoles de village 

ARRETE No 77 porlant ouverture de deux écoles de 
village 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES',' 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE,'. .Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 podant réduction 
des dépenses administratives du Togo,· modifié par eelui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation générale 
de l'enseignement officiel au Togo, ensemble les textes modifi~ 
catifs subséquents; 

Sur la proposition de l'inspecteur de l'enseignement; 
Après avis dé:; commandants de eercle intéressés; 

ARRETE: 

ART:CLE PREMIER. ~ Deux écoles sont ouverte~ 
dans les localités suivante,s : 

Vogan (cercle d'Anécho), 
Bidjenga (subdivision de Mango). 

, 
ART. 2. -= Le présent arrêté, qui aura effet à, 

compter du 1er mars 1940, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

LO,mé, le 14 février 1940. 
L. MONTAGNE. 

Compagnie de Milice 

ARRETE No' 78 complétant l'article 2 de l'arrêté 
no 67 du 31 ianvier 1934 porlant règlement sar 
la solde et les allocations accessoires des indigènes 
en service à la compagnie de milice, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES" 
IOFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des ·dépenses administratives du Togo, modifié par ~elui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 28 juin 1C)25 portant organisation des forces 
de police dans les territoires a mandat; 

Vu l'arrêté nO 65 du 31 janvier 1934 portant règlement 
général sur le service dans. la .compagnie de milice; 

Vu l'arrêté nO 67 du 31 janvier 1934 portant règlement 
sur la solde et les allocations accessoires des indigènes en 
service à la 'compagnie de milice; 

Sur la proposition du capitaine commandant les forces 
de police .du Togo; _ . " 

Vu l'approbation ministérielle notifiée par câble nO 24 en 
date du 9 février 1940 du Haut~CommÎssaire de la République 
au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article 2 - Solde d'abseflCe ~ 
de l'arrêté nO 67 du 31 janvier 1934 susvisé est 
complété ainsi qu'il suit: 

« Toutefois les miliciens dont la solde an)1ueIIe ,est 
inférieure à 2.500 francs né subiront aUCllne retenue 
pendant la durée de leur hospitalisation ". 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 février 1940. 
L. MONTAGNE. 

R~SSGrti98ants ennemis internés 

ARRETE No 80 fixant le taux de la ration iournalièrè 
des ressortissants ennemis, ". 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OFFICIER DE LA LEGlON D'I-IONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
. des dépenses administratives du Togo, modifié par eelui. 
du 20 juillet 1937; 

Vu la circulaire ministérielle nn 1422 en date du 15 novem
bre -1939 .relative à Fii1ternemeilt des ressorlissants ennemÎs;i

'1 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le taux de la ration' jour
nalière des ressortissants ennemis internés au Toge> 
est fixé if dix francs (10 francs). 

La dépense correspondante est imputable au cha
pit.e XVI!, dépenses imprévues, article 2, du budget 
local du territoire. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 15 février 1940. 
L. MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
1 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

eERSONNEL EUROPEEN 

Affectations 

Par décisions çles: 
,4 février 1940. ~ M. Barbero, administrateur-ad

joint des colonies, mobilisé avec le grade de caporal 
de réserve et affedé à la compagnie des forces de 
police du Togo, est chargé de mission pour une pério
de de trois mois pour exercer les, fonctions de chef 
de la subdivision administrative de Sokodé et de pré
sident" du tribunal du premier degré de Sokodé, en 
remplacement de M. Lauqué, adjoint principal des 
services civils. . 

M. Lauqué, adjoint principal des services civils, 
conserve ses fonctions' d'agent spécial, de dépositaire 
oomptable et 'de surveillant-chef de la prison de 50ko
dé. 

•
4 février 1940. ~ M. Horard Léon, chef ouvrier 

d'art. hors 'classe des travaux publics du Togo, en ser
vice à Lome, est mis à la disposition du commandant, 
du cercle du nord pour l'exécution du plan de cam
pagne de l'année 1940. 

M. Hotard exercera en outre les fonctions de direc
teur de l'école professionnelle de Sokodé 'en rempla
cement de M. StoII. 

Inspection des écoles 

, Par décision no 54 du: 
" 8 février 1940. ~ L'article 2 de la décision no 848 
du Il décembre 1939 est abrogé. ' 

M. Aquéréburu; instituteur de 5', classe du cadre 
supérieur de l'enseignement, est chargé provisoire· 
ment, durant la mobilisation de M. Champion, de 
l'inspection des écoles du nord. ' 
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DIVERS , 

Associations 

Par arrêté no 64 du : 
5 .féYrier 1940 - Est et demeure abrogé l'arrêté 

no 516 du 14 septembre 1937 autorisant la création 
à Lomé' d'un comité fédéral des sports du Togo. 

Par arrêté no 73 du : 
14 février 1940, - Est 'approuvée la modification 

apportée aux stlituts du {( Club Athlétique de Lomé » 
telle qu'elle figure en annexe au présent arrêté. 

Par arrêté nO 74 du: 
14 février 1940. - Est autorisée dans le territoire 

du Togo placé sous le mandat de la France, hi création 
d'une association dénommée « Groupement Maraî
cher de Lomé )) dont le siège eif à Lomé et dont 
le but est de développer la culture des légumes d'Eu
rope. 

'Sont approuvés les statùts de- cette association tels 
qu'ils sont annexés aU présent arrêté. 

ConIraI.. poslal 

Par décision no 68 du: 
14 février 1940. "'"""" M~ Borne, capitaine d'infanterie 

coloniale, chef du bureau militaire du commissariat de 
la République, est nommé p'résident de la commission 
centrale de oontrôle de la correspondance postale et 
télégraphique, en remplacement de M. de Saint-Alary 
administrateur en chef des colonies, inspecteur des 
affaires administratives, rentré en France ,en congé de 
convalescence. 

Justice: indigène 

Par arrêté no (17 du: 
9 février 1940. - M. Mouragues, administrateur de 

3e ,classe des colonies, est nommé membre titulaire du, 
tribunal colonial l:I'appel. , 

M. Sanson, administrateur-adjoint de 1 ce claSse des 
colonies, est nommé membre suppléant du tribunal 
colonial d'appel. 

M. de Guise,' adjoint des services civils; est nommé 
« administrateur ad hoc » et en cette qualité membre 
suppléant du tribunal colonial d'appel. 

·LlbératioD conditionnell€' - Re:sid.r!çe obligatoiTe 

Par arrêté no 66 du : 
9 février 1940. - Le bénéfice de la libération con

ditionnelle est accordé au détenu Attiogbé, Ayité, An
. tOine, né vers 1898 à Anécha (T-og-o), condamné par 

arrê't rendu le 28 juin 1938 par la Cour d'Assises du 
Togo à quatre ans de prison et 500 francs d'amende, 
pour complicité d'al'ms de confiance qualifié, complici
té d'usage de faux en écriture de commerce. ' 

Le nommé Attiogbé,. Ayité, Antoine est astreint à la 
résidence obligatoire à Lomé jusqu'au 27 juillet 1941, 
date d'expiration de sa peine de prison. 

A compter de la date prévue au paragraphe précé
, dent, le séjour dans les cerele~ du territoire autres que 

ceux de Lomé et d'Anécha, est interdit au -nommé At
tiogbé, Ayité, Antoine pour toute la durée fixée par 
l'arrêt susvisé du 28 juin 1938 de la Cour d'Assises 
du Togo. ' ' 

il 

i 

1 

. 

i . 
i 

, 
1 

Par arrêté nO 79 du : 
15 février 1940, - Le nommé Oovi dit Avoun, né 

à Zowla-Kpoguédé (cercle d'Anécho) vers 1884, est 
astreint li la résidence obligatoire dans le cercle d'Ané
cho, pour la durée fixée par le jugement du .13 février 
1939 du tribunal de 1er degré d;Anécho. 

Sociités Indigènes de Prévoyance 

Rôles 

Par arrêté no 75 du : 

14 février 1940. - Sont approuvés et rendus exé


cutoires les rôles primitifs 1940 des cotisations des 
sociétés indigènes de prévoyance dont le détail suit: 

Tsévié: Cinqu,!nle-six mille deux cent vingt-huit 
francs (56.228 frs.). 

Atakpamé: Soix~nte-quatorze mille huit cent quatre 
vingt-dix-huit francs (14.898 frs.). 

Sokodé: Quarante et un mîlle cent soixante francs 
, (41.160 frs.h , 

Bassari: Vingt-six mille· neuf cent douze francs 
(26.912 frs.). 

Mango: Quatre-vingt-douze mille sept cent soi
xante-douze frallCS (92.172 frs.). 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Kecrtdcmenl d·opé~rs radi~éléçtric~·ell. 

CONDITIONS de t'examen ouvert aux tHul'lires 10 du 
certificat d'opérateur de 2' d'Isse des P. T. T., 
20 du certificat de chef de posteradiotétégrapfliste; 
30 du brevet éléme.ntaire; 40 de radioélectricien de 
l'armée de ferre pour préténdre à J'emploi d'opéra
teur radioélectricien stagit"'e du c"dre général des 
colonies. 

LE MINIST~E DES CoLONIES 
Vu l'article '6 du décret du 28 juillet' 1939 portant organisa· 

tion du cadre général des opérateurs et mécaniciens radroélec# 
tridens coloniaux; 

Sur la proposition du directeur du personnel et de la 
comptabilité et du directeur des aUaires ,économiques ~ 

ARRETE: 

AQTICLE PQEMIER. '- Le programme de, l'examen 
prévu par l'article 6 du décret du, 28 juillet 1939 
comporte les épreuves suivantes: 

Matbématiques '2 H.l/2 2 
Radioélectricité 3H. 3 
Physique . 2H,30 2 
Dessin . . . 1 H.30 1 
Technologie . , . . 2H. 1 
Rédaction sur un sujet général 

n'exigeant pas de oonnaissan
ces spéciales 1 H.30 1 

Ces épreuves portent sur les matières du program
me annexé au présent arrêté. ' 

ART. Q. - Chaque épreuve est cotée de 0, à 20. 
Pour être déclaré admis, le minimum de, points à 

obtenir est fixé à 100, après application des coeffi
crents. ,., 

Toute note inférieure à 5 est éliminatoire. 
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ART. 3. - Les sujets de chaque épreuve sont choi· 
s~s par le directeur des affaires économiques ou le 
chef du service des liaisons postales et radioélectri
ques du ministère des colonies, son délégue. 
. Les commissions locales de' .surveillance des candi ~ 

dats sont fixées,. selon le cas, par le gouverneur 
général ou le gouvernèur. qui transmet les composi
tions au ministère des colonies dans le moindre délai 

. et, - pour les. candidats 'résidant dans . la: métropole, 
- par le ministère des colonies (direction du person
nel). 

ART. 4. - Les épreuves wnt centralisées. au minis
tère des colonies (direction des' affaires économiques 
-. servlee des liaisons radioélectriques) et· corrigées 
par une commission présidée par le chef .de ce service, 
assisté' de deux ingénieurs radioélectriciens d\! cadre 
général ou, à défaut, de deux ingénieurs du cadre 
général des travaux publics, à la désignation du direc
teur du personnel et de la comptabilité. 

Un rédacteur de la direction du personnel fait 
function de secrétaire. . 

ART. 5. - Les demandes des candidats, établies 
sur papier timbré,· sont adressées au. ministère des 
colonies (dire'ction du personnel) au moins deux mois 
"vant la date de l'examen. 

La date de l'examen est fixée par le département 
quatre mois à l'avance et notifiée aux chefs des ter
ritoires administrés par le ministère des colonies. 

Les candid'ats sont avisés ·.de leur admission ~O)l de 
leur n{)in admission à~.prendre pat! à l'examen. 

Il leur est indiqué le lieu où ils doivent subir les 
épreuves. 

ART. 6. - Les éandida!s reçus en sont avisés par 
lettre officielle du département. 

ART. 7. ~ Le directeur du personnel et le directeur 
des affaires économiques sont chargés, chaçùn en 
ce qùi le concerne, de l'exécution. du l'résent arrêté. 

Fait à Paris, le 3 janvier 1940. 
Le ministre des colonies, . 

Georges MANDEL 

·PROGRAMME de l'eXl1men d'l1dmission li l'emploi 
d'opérateur· rl1diollleciriden sÙlgihire des colonies. 

(Art. 6 du décret du 28 j\Jillet 1939). 

MATHÉMATIQUES 
10 '- Arithmétique. Numération décimale. Les qua

tre opérations fondamentales et feurs applications. 
Caractères de divisibilité·- Plus grand commun 

diviseur. Plus petit. multiple commun. Nombres pre
miers.. 

Fractions: Opérations sur les fractions. Nombres 
décimaux. Puissance. et radnes. 

Système métrique. 
Rapports et proportions. Grandeurs proportionnel

les. Règles de trois. 
2n - Algèbre. Notions préliminaires. Expressions 

algébriques. Opérations. Fractions algébriques. 
Equations du premier degré, principes. Résolution 

de l't'quati,on du premier degré à lUne inconnue. Pro- . 
blèmes. Résolution d'un système de deux équations 
à deux inconnues. 

Résolution de l'équation du deuxième degré. 

Progressions (Etude simple). 

Logarithmes (Définition et usage). 


iln - Géométrie. Ligne droite et plan. Angles. An,j' gles' dièdres. , 
1, Perpendiculaires et obliq~esà une droite et à ùn '. 
L plan. 
1i c- :. Parallélisme, angles formés par une droite qui cou

pe deux parallèles .... 1 
j Notions sur la symétrie. , Polygones Carré -:-- Rectangle - Parallélogram

:! me. 
Triangles Cas d'égalité - Propriét.;s et cas 

d'égalité des triangles-rectangles. . 
Théorème des trois perpendiculaires. 
Circonférence .- Propriétés - Positions relatives' 

de dèux circonférences. 
Longueurs proportionnelles - Homothétie et simili-' 

tude, triangles semblables. Théorème de Pythagore 
Puissance d'un point par rapport au cercle - Cons
truction d'une quatrième proportionneIle, d'une moyen

. ne . proportionnelle. 
Polygones réguliers, longueur de la circonfér~nce. 
Aire des polygones, du cerde. , 
Propriétés et .calcul du volume et de la surface 

.latérale des corps ci-après: prisme, pyramide, côn.e, 
cylindre et sphè,e. . . 

40 - Tdgonométrie. .DéfinitiOn . des lignes trigo
nométriques. Valeurs des lignes trigonométriques des 
angles de ,30q 600 450. Résolution des triangles-ree
tangles. 

MÉCANIQUE ET PHYSIQUE 

10 - Mécanique. Forces, dynamomètre, compos!-' 
tion et décomposition des forces concourantes et parai, 
lèles, copples, équllibre des forces, moment des forces, 
énoncé du théorè'me de Varignon. '. 

Centre de gravité. Equilibre d'un corps pesant iùs
pendl! par un de ses points, ou reposant sur un plan 
horizontal. 

Mouvement rectiligije uniforme,. vitesse, mouvement 
de rotation uniforme, vitesse angulaire. Rapport des 
vitesses de deux poulies réunies par une courroie, OU 

de deux roues s'entraînant par friction ou par' dents 
d'.engrenage. . 

Travail des forces - Puissance -. Unités, 
M~chines simples - Travail moteur e!'travail résis

tant '- Travail utile' (Rendement, levier, treuil, pou
lie, moufle, plan incliné. 'Conservation au travail. 
Force vive (énoncé du théorème). 

Mouvement varié, vitesse moyenne. Mouvement uni
formément accéléré ou retardé ~. Accélération Masse. 
. FOrce centrifuge, applications, volants. 

NotiOl1s sur la Pendule simple, isochronisme Ms 
oscillations. . . 

M{)uvements composés. Composition de deux mOU
vements rectilignes et uniformes, d'un mouvement 
rectiligne uniforme et d'un mouvement uniformément 
accéléré. Trajectoire _. Bielle et mimivelle. Excen
trique, 

Résistance passive - Frottement, cœfficient de frot
temen!., Travail· absorbé .par les frottements, freins 
Frottement de roulement. 

20 - Pesanteur et hydrostatique - Chute des 
corps - Poids balance. 

Hydrostatique - pression, vases communiquants 
Principe d'Arcmmède ...... Densités, corps flottants. 

Pneumatique - Pression Baromètre - ~ Mano
mètre - 1:oi de Mariotte. 

30 - Chaleur ..,.. Température, dilatations, ther
momètres, cœfficients de dilatation. 

Equivalent méeanique de la chaleur. 
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Changements d'état - Chaleur de fusion, de va
porisation. Vapeurs saturantes et non saturantes 
Ebullition. 

Notions sur la machine à vapeur. 

- ELECTRICITÉ THÉORIQUE ET INDUSTRIELLE. 

a)'- Courant continu 	 j 

Propriétés - Electrolyse - Intensité du courant 
Résistance - Force électromotrice - Loi d'Ohm 
Formule de Kirchoff. 

Loi de Joule -' Eclairage ,électrique - Coupe-cir
, cuit - Rhéostats - Pont de Wheaststone - Shunts 
.- Piles électriques Couplage 'et rendement. 

Accumulateurs - Principe - Charge et décharge 
Capacité - Rendement - Entretien. ' 

b) - Magnéiisme et élecfromagnétismé 
Aimiuit - Chàmp magnétique - Définition expéri

mentale - Expérience sur les spectres magnétiques ~ 
Lignes de force - Flux de Force à travers une sur
face - Champ magnétiçtue'terrestre - 'Déclinaison 
Inclinaison - ·Boussoles. 

Champ magnétique créé par un courant - Règle 
d'Ampère -' Expérience d'Oersted Solencïde - Gal
vanomètre à aimant mobile -'Ampèremètre à aUnant 
permanent. , . ', 

Cœfficient . d'induction - Seif induction d'un cir
cuit '- Cœfficient d'induction mutuelle entre deux 

, circuits' -' Henry Microhenry. ' 
Action d'un champ magnétique fixe sur un courant 

mobile.' . ' " . 
Loi de Laplace - Galvanomètre à cadre mobile 

Ampèremètre - Voltmètre. _ 
Alimentation par les champs magnétiques - Cour

bes-d'aimantation - Hystéresis - Electro - Aimant 
- Télégrilphe morse; Relais, Sonneries., .

Induction', -' Loi fondamentale - Expression de' la 
F. E.' M. d'inductioll. 	 . 

Etablissement du courant dans un circuit compre
nant une F. E. M. constante, une résistance et une 
self. 'Extra courant. 

Bobine d'induction: 

Courant Foucault. 

Principe de la téléphonie. 

Machine il oourant oontinu. Oénératrice ..:.. Principe 


- Expression de la F, E. M. Différents modes d',exci
tation - Caractéristiques, à vide et en charge 
Réaction d'induit' dans les dynamos. Moteur à courant 
continu ,- Reversibilité des dyn~mos ~ Principe mo
des" d'excitation ~ Principe de fonctionnement d'un 

moteur 	branché sur une source à' différenc,e de poten

tiel constante. Calage des balais., 


c) -ElectNcité statique 
. Principe de la oondensation - Condens"teurs - Ca

pàcité d'un condensateur - Groupement des conden-
sateurs - Energie emmagasinée dan's un condensateur 
chargé. ' 

d) -' Courant altert!!dif 

Production - Propriétés générales caractéTisant les 
.- courants alternatifs --:- Période - Fréquence - Pul
sation. 

Différence de, phase - Intensité efficace - Im
pédance. 

Influence de la self induction et 'de la capacité dans 
un circuit parcouru par un courant alternatif ~ Expres' 
sion de la puissance, d'un courant alternatif - Fadeur 
de puissance - Résonnance dans un circuit compre

'nant résistance, self capacité et aux bornes duquel 
on ,établit une différence de potentiel alternative - Cou
rant polyphasé - Propriétés des courants triphasés 
Montage en étoile et en triangle. 

Alternateurs' - Transformateurs - Moteurs asyn
'chrones. 

e) ~ Distribution 
Réseau de distribution' 'c,ontinu alternatif, monopha

sé, diphasé, triphasé. 
,Haute tensi-on - Appareillage de' cabines - Inter

rupteurs, inverseurs, disjoricteurs, compteurs, Danger, 
de la- ,haute tension - Précaution à prendre. 

RAQIOÉLECTRICITÉ , 

a) - Généralités 
Etude d'un circuit oscillant ~ Charges et décharge 

d'un condensateur. ' 
,Formule de Thomson - Amortissement. 
Etude de deux circuits oscillants réagissant l'un sur 

l'autre. 

b) - Mesures 


Résistance en haute fréquence -'- Intensité; ampé
rimètre H. F. mesures des longueurs d'ondes - Onde
mètres. " ' 

Mesures 'de self et de capacité - Capacité propre 
des bobines. Capaéité répartie des antennes - Mesu
res des constantes d'une antenne. 

c) - Emission 
Emission à ondes amorties - Emission par lampes 

différentes moutage; 'organes principaux d'un poste 
émetteur' à lampes. Puissance dissipée sur les pla
ques - Rendement. Modulation: 

d) - R.éception 
Détenteur à galène- Détention 'par lampe à 3 

électrodes - Mécanisme de la détection. 
Amplification haute et' basse fréquence par lampe 

Réception avec hétérodyne. 
Changement de fréquence. Appareils à changement 

'de fréquence. 
Récepteurs ,spéciaux pour ondes courtes: 
Accessoires de réception: casques. 
NOTA, - Les appareils à superréaction ne sont 

pas au programme.. 

_ o.) - Notions, sur les antennes 
Antennes en L; en T; en parapluie - Antennes 

pour ondes courtes. 
Rayonnemeqt et propagation - Longueur d'onde. 

, f) - Ondes dirigées - R.adiophares 
R.adiogoniométrie . 

Ondes dirigées - Radiophares - Différents sys
tèmes . 


Câbles de' guidage électromagnétiques. 

Radiogoniométrie - Compensation des ,cadres 


LeVer de doute. 

TECHNOLOGIE
, 

Propriétés des métaux et alliages Fers, fontes, 
.aciers, trempe, recuit. 

Principalès opératioris d'usinage, forgeage, brasage,' 
soudure,' tournage, perçage, alésage, mandrin age, file
tage.. et taraudage, fraisage;' etc. .. 

Outillage oourant, outillage de force, outillage d'a' 
justage et de vérification, notions sur les différentes 
machines-outils - Renvois et transmissions, engre
nages. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

EXTRAITS DES ORDONNANCES 
DE MISE SOÙS SEQUESTRE DE. BIENS ENNEMIS 

Application du. décret du 1<,r septembre 1939 

Cour d'Appei de rAfriq". Occidentale Française _ 

Cm 

TRIBUNAL DE 'Lo.MÉ (To.Go.) 


IIIATURE DES - ~OM. QUALITÉ 
ETABLISSEMENTS

NOM, ADRESSE ET PROFESSION 
NATURE ET 

ADRESSE 	DEDU PROPRIÉTAIRE DONT 1DE LA DÉCISION COMMERCIAUX, SITUATION DES BIENS 
L'ADIIUNISTRATEUR 

RENDUE 
LES BrENS .oNT ÉTÉ PLACÉS 

INDUSTRIELS ET MIS sous SÉQUESTRE 
SÉQUESTREsous SÉQUESTRE 

AGRICOLES 

9 Février, 1940 Maison de Commerce PHILIPPEQEUTSCHE TOGO GESELLSCHAFT Marchandis"es diver
ses se trouvant à 
Lomé et dans les Re,ceveur" desImportationEtablissement principal 
succursales de : Domain.es à Loméetà Lomé: 

hé.ho - Alakpamé -
Tsévié. 

Exportation. 
1 , 
11 

.DOMAINES 

Par décision nO 70 du: 

15 février 1940. - Une commiSSiOn composée de: 

M. le Commandant de la subdivision 

administrative de Lomé Président 
M.M. 	 Berthon, agent des travaux publics à 1 


Lomé représentant de l'adminis
tration, .. . 


Tamakloe Théûphile, ·président .du .. 
conseil des nûtables à Lomé,. ,.Membres 

Olympio Sylvanus, agent de corn'. 
merce à Lomé représentant les 
concessionnaires, . " 

Les concessionnaires eux~mêmes, l 
se réunira sur place à Ahanoukûpé, sur convûcation 
de son président, à l'effet de constater la mise en 
valeur effectuée sur certains lots du lotissement 
d'Ahanoukûpé, 'occupés respectivement par les nûm
més: Akouésson François (lot rio 18), Wilson· Jeal) 
Edouard (lût nO 25), Virissimû Robert (lot nO ti6), 
Wilson Edouard Vignon (lût nO 99).. 

Il sera dressé pour chaque opératiûn un procès
verbal descriptif et estimatif en triple exemplaire. 

Avis de' demande d"immalriculalien _ 

au /ivre foncier du territoire- du Togo 

Toules personnes Intéressées 8.ont.admlses à forme,. oppo
-sltlon li la présente immetrlcula'tlon, ès melns du conser
vateur ,aou.51'gné, dans le délai de trois mols, li compter de 
l'affichage du présent avis, qui aure lieu Incessamment· en 
l'aùdltolre du tribunal civil de premJère Instance de'Lomé. 

Suivant réquisitiûn, nO 1113, déposée le 12 février 
1940 le sieur Hagbonûn August Fûli Ecûué, profession 
d'employé de cûmmerce, demeurant et domicilié à 
Anécho, agissant en son nûm et pour son compte 
personnel en qualité de propriétaire, a demandé l'im
matriculation au livre fûncier du territûire du Tûgo, 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain 

ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, sur lequel 

se trouve édifiée Une maison en briques de ciment 

couverte . en tôle. à usage d'habitatiûnavec dépen

dances, d'une cûntenance totale de 5 ares 34 centiares 

situé à Anécho, quartier Kpota, cercle d'Anécho et 

bûrné au nûrd par· terrain à la Wesleyen Missi'On, 


. titre 110 d'AnéchO, et un terrain domanial, à l'est 

par terrain à Kuadjovi Quamvi, au sud par lIne rue 

non dénpmmée, à l'ouest par terrain à Amouzou 
Ecoué .Hagbonon. 

Il déclare que Jedit immeuble :lui appartient .et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges 	 réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqufsition, nO 11l4, déposée le 13 'février 
1940 le sieur Oodwing Adeli Amegblé Apegbé, profes
sion ·de tailleur-cliltivateur, demeurant et domicilié 
à TséviéL agissant tant en son nûm personnel qu'en 
qualité de oo-propriétaire et· de représentant de la 
oollectivité familiale Issue du feu Eklûu Amegblé Ape
gbé oomposée ci-après: 

10 - Oodwing AdeIi Amegblé Apegbé, cultivateur 
âgé de 31 ans à Tsevié; . 

. 20 - .Eklou Amegblé Apegbé, cultivateur âgé de 
Sb ans à Tsevié; 	 \ 

30 - Kuwami Amegblé Apegbé, cultivateur âgé de 
34 ans à Tsevié; 

40 - Kokoté Amegblé Apegbé, cultivateur âgé de 
42 ans à Tsévié; 

50 - Ayawo Amegblé Apegbé, cultivateur âgé de 
33 ans à Tsevié; 

60 - Akozounûu Amegblé Apegbé, cultivateur âgé' 
de 32 ans à Tsevié; 

70 . - Emmanuel Amegblé Apegbé, cultivateur âgé 
. de 23 ans à Tsevié; 

·80- Samuel Aladé Amegblé Apegbé, cultivateur 
âgé de 29 ans à Tsevié; 

90 - Péli Amegblé Apegbé, cultivateur âgé de 
38 ans à Tsevié.; 
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. 100 - Yovo Amegblé Apegbé, cultivateur âgé de 'nom personnel en quanté de propriétàire, suivant 
28 ans à Tsevlé; réquisition du, 1cr décembre 1939, no 1110 . 

.a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri

toire du Togo, d'un immeuble rural, bâti, consistant 
 Le vendredi 29 mars 1940 à neuf heures trente, il 
en un terrain en forme d'un polygone irrégulier, sera procédé au bornage contradictoire. d'ùn immeuble 
portant deux constructions en terre de barre couvertes situé à Anécho, ,quartier EUah, cercle d'An écho, con
·en tôle, à usage d'habitation, d'une contenance totale sistant "n un terrain urbain, bâti, en forme d'un
·de 1 hectare 59 ares 66 centiares, situé à Tsévlé, quadrilatère irtégulier, sur lequel se trouvent des
subdivision de Tsévié, cercle de Lomé et borné au cases en ruines, d'une contenance de 4 ares 24 cen
nord par terrains il. Agordo Medjakou, Arnold Ahiatsi tiares et borné au nord, aù sud et à l'ouest par
"t la route de Oati, à l'est par terrain à Pasteur terrain à la Mission Catholique, titre III d'Anécho,
Andreas Aku, au sud par la routé de Lomé, et à ' à l'est par la rue de la Mission, dont l'immatriculation 
l'ouest par terrain domanial. ' a été demandée par le sieur Afatchao Hlamè, profes

11 déclare que ledit immeuble appartient à la collee sion de cultivateur, demeurant et domicilié à Vokuti-·
'fivlté susvisée et n'est, à sa connaissance, grevé mé, agissant tant en son nom personnel qu'au nom
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. et comme mandataire des' consorts Sewoa Akowi 

'Sakplato, suivant réquisition du 3 novembre 1939 
Suivant réquisition, no 1115, déposée le 14 février no 1109. 


1940 le sieur Félix Foli Adamah, profession de com

merçant-propriétaire, demeurant à Lomé, cercle dudit, 
 Le vendredi 29 mars 1940 à 'quatorze heures trente, 

- il. sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuet. domicilié à Porto-Seguro, cerCle d'Anécho, agis
sant en son nom et pour son cqmpte personnel, a ble situé à Anécho, quartier Adjido, cercle d'AnécllO, 

consistant en un terrain rural, non bâti, eri formedemandé l'immatriculation au livre foncier du terri
ioire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance· de 
·en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré 48 ares 80 centiares et borné au nord par la route 
gulier, portant une petite construction à usage d'habi· de Orand-Popo, à l'est par terrain· à Kpakpo, au 
tation, d'une contenance totale de 7 ares 53 centiares' sud par la propriété de. DQmihique Kuevidjen, à 
situé à Lomé, quartier no 0, cercle de L"mé connu l'ouest par terrain à Amouzou, dont l'immatriculation 
sous le nom du Omndbuch feuillet nO 114, borné a:. été demandée par le sieur Alfred Amuzu Ameziah, 
au nord par terrain à Pierre Adjamgba, à l'est par . profession d'employé' de commerce, demeurant et 

domicilié il Lomé, agissant en son nom personnel enterrain à John S. Fol,)', au sud par terrains à Paul 
qualité de propriétaire, suivant réquisition du 9 dé-Lassey et Stanislas- S, Adotévi, à . l'ouest par la rue 
cembre 1939, nO 111 L ..d'Italie. . 


II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, . 
 Le r:oIlS{Jrvalear' de la propriété fOllcière, 
.à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges PHILIPPE.
réels, actuels ou éventuels autres que ceux ci-après 
détsillés, savoir: . 

AnnbDcesLedit terrain a été vendu depuis très longtemps 

.à un nommé Félix Oh!)rley, en son vivant employé 
 Le Conseil de la famille de f~u John Afola Apaloo de commerce à Palimé, ledit sieùr Félix Ohartey est , informe tous intéressés que Madame Agatha Apaloo décédé à Lomé le 26 septembre 1936 et a laissé a été désignée comme chef de. famille de la collectivité pour seuls héritiers ses trois enfants ci-après nommés' 'en remplacement de Michel Comlan Apaloo destituésavoir: ' . de ses fonctions par jugement du 21 février 1939 du 10 - Orace Ohartey, âgée de 19 ans; tribunal du deuxième degré de Lomé. 20,- Alfred Ohartey, âgé de 15 ans; En conséquence tous actes relatifs auX biens de la 30 - Hubert Ohartey, âgé de 12 ans; collectivité John Afola Apaloo ne seront valablesIl requiert au conservateur de la propriété foncière que s'ils ont été passés par Madame Agatha Apaloo, la mutation t"tale de c,et immeuble au nom des chef de fanlille agissant au nom . de la collectivité.susdits héritiers de feu Félix Ohartey sur le vu de 
pièces ou titres établissant leur droit d'hérédifé. 

Service de timbres-postcs pour œuvrcs nationales 
Le cOllservatear de la propriété tOllcière, et de bienfai5a~ce. 

PHILIPPE, 
--~- Avranches, le 30 septembre 1939, 

Il est fait un pressaut appel à tous et principalement 
aux banques, nég'ociants et industriels de ne point 

Toutes personnes Intéressées sont inwltêes â y assister rejeter et négliger les timbres-postes de leur courrier, 
ou à s'' faire représenter .,ar un' mandatai,.., nanti d'un mais au contraire les recueillir et les conserver.pouvoir rë-gulier. ' 

Ces timbres seront vendus et le produit de cetteLe mercredi 27 mars 1940, à neuf heures, il sera 
vente sera destiné à alimenter les caisses de diverses procédé au bornage oontradictoire d"un immelUble situé 
œuvres nationales et de bienfaisance frànçaises, à Lomé, quartier Tokouen, cercle de Lomé, consistant 

Entre autres: La Croix {(oage. Matités et orpheli/lsen un terrain rural n"n bâti, ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance de ! hectare de ta Oaerre. 
18 are~ 81 centiares, et borné au nord par terrain à Prière d'adresser ces envois à: 

Zankou-Kossi, à l'est par terrain à Kougbadji Hlin, 
 Monsieur Emile LANOS au sud par la route drélllaire, à l'ouest par terrain 

Pharmacienà Kougbadji Hlin, dO'!t l'immatriculation a été deman
dée par le sieur Doc R"bert, profession d'aide-phar AVRANCHES (Manche) FRANCE 

macien; demeurant et domicilié à Lomé, a'gissant en son 
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Clilnatologie ", 
DÉCEMBRE 1939 

:UATJA ALÉDJO 1 PAGOUDA.~OMÉ ATAK~A"É PALIMÉ KLOU:O SOK~DÉ MA~G~ ~ 
~ .1 1 li ~ .! 

d:! è: 
...... ;;;-. 
N- ....... - ......e 

---

:12,6 

• H,B 

3 iO,6 

.J 09,9 

-tO,9 

• H,/) 

.' 12.9 

H,O. 

9 

8 

:H,t 

tO H,O 

if 10,6 

" 00.9 

t3 09,a 

foi 00,'l 

:IlS 00,0 

16 09,0 

t'l L 10,3 

18 H,O 

19 :l0,5 

20 1 tu,t; 

21 10.1 

2! 10,3 

23 

" 
H,' 

12,0 

fI,a 

" 10,5 

" 10,0 

H,g 

29 

'8 

Jl.i 

30 H,O 

31 IO,7 

1

l'''Y 10,9 

26,4 

26,:1 

26,3 

26,·t

27,1) 

26,~ 

25,9 

20.3 

20,0 

28,4 

2S,3 

26,8 

20,0 

20,6 

26,4 

211,0 

26,'l 

2i,:I 

~6;; 

27.2 

gl,O 

2i,0 

21,0 

27,0 

. 26'.1 

26.8 

20,2 

20.·l 

21,1 

20.0 

20,1 

26,6 

'i0 !Ju,!) 

80 !lG,ï 

82 95,S 

82 

71 !Jti,!l 

80 .90,'l 

'l0 9'1,3 

80 06,0 

70 Oii,8 

73 ,on,'l 

81 !la.8 

S-l 9ti,'1 

S5 Oa,t 

SO O·t-,t 

86 03,9 

85 .. 02,7 

87 94,1 

8,i O-l,!l 

81 94,1 

8-1 03,U 

83 93,8 

87 9·1,"

88 05,"

02 06,7 

fl6 !lü,a 

78 9·i,4 

8i 0.t,3 

80 !l5,0 

8t; 05,il 

81 !l-l 7 

88 !l"-,7 

83 ,",3 

(1) Facteurs moyens. 

j: l ~ 1 ~ ~ ~ i 1 ~ .~ 
-g, 0 u 'g, e ~ 1.. e ~ 
E tee': e ~d: e ~è: 
u.... u =" ! ::ti (5)! (5)! = (5) 

25,t) 27,2 27,071,I:l 63,3'" BO So,f21.2 7f,4 26.4 21.3 82 62,9" 
28,1 83 10,5 3li 84,3 2',' 14 62,5 

28,6 61 70,2 21,2 61S 83,a 28,1 - 71 Gt,8 

2:j,4.. fig 84,1î28,6 62- 'ii,O 28.0 62.2" 
2'j,'727,9 'il:l 2'l,0 6t! 8-t-,7 62,9" 

20,!l 'la 8a,a'll,4 26.8 63,1.'6 

2'l,8 ,60 'lU) 27,6 50 fl5.0 2'l,4 63.0 

2'1,6 'la 10.6 2'l,6 !lI 84,3, 2T;fI 73 62.6 

2'l,8 'lI 'l0,0 26,4 66 84,'1 2a,8 7~ '62,lJ 

20,0 70 'iL.f 20,6 73 8·\,0 2'1,0 9'l 

20,2 2'1,2 03 83,'1 20,3'lt 'i0,!l 0:1,8 

2'1,5 'la 70,5 2'l,8 08 83,a M,O 71) 61,1' 

27,!i 83 70,~ 27,6 61 83,1 26,!l 80 60,5 

90,0 'i4 00,8 21,'l li8 83,3 2.'l,'l 1'l 01,0 

28,U '12 OO,'l 28,ti Ifl 82,9 21,6 'l0 GO,O 

28,2 09,1 28,1S 69 83,0 '27,7 83 IH,O 

~t!.7 6i 'l2,1 27,0 6-1 8i1,t . 2'l,8 75 03.,1 

26,1 73 73,9 2ti,4 53 8,t,0 20,3 1!l 62,2 

28,0 76 7:1.5 20,0 73 84,a .;!.1,'l 7!i 02,2 

28,0 :1 72,9 20,7 illl 83,tl 20,0 011 02.2' 

28,'l' 73 _ 72,; 26,0 li8 83,U 20,8 'l-1 02,\ 

28.0 80 13,3 27,!! 07 85.0. 28,8 72 03,8 

00 8,1,7 2H,:-J 05,·120"i 07 14,2 1 21,0 

20,0 73,8 1 28,3 70 S4.!i 28"t 

i 1 ~ .~ 11 ~ ·i i ~i j.~ ~ ~ .~ '1 

1. e ~ 'g, e ~ ~ e ~ 1 

CI, e .~. 1 

] ~1 

E ~d: e!:Oc.. .~blJc.. a blJd: E'~, 
!-

lU lU..... ...."...." >-'1::ti (5).!- c: (5) !- c: (5) !- ::c (5) !- ::t: 
-- --I-I-'-'-',+--+--I....:~--:--I-''''-l-...:..-f-:I 

8a 66,9 2!:l,O l!i~ 2>S,t 23,8 

6S,26" 1 

20,0 BI 7'2.0 27,8 73 S3,lJ 21),8 Otl,8 2'1,0 

2.u.3 00 Si,3 20,0 :: :3,31 00.2 27,0" 20,3 09 73,il 21,1 68 86,,1- 20,a 09 M,2 10 O'i,1 21,0 

28,li 10 1-1.1 2i.4 72 flti.-i 20,8 7·1 O-l,a 20,0 71 01,4- 20,0 

'~26,!1 .u0 72.i 26,01 iB 81,7 20,51" 63,' ,"" 78 ""n"C 26,6 

20,0 01 72,1 121,9168 8·1.,5 2'1.0 O!l 63,5 20,ii 1 77 68,2 27,·t 

" 

11 (j'j,4 21l,i 

!li 6'l, 'l 2!l,ti 

5'l 66,4 96,3 

66,0 26,!l 

82 66,U . 2'l,/l 

80 66.1:1 26,9 

'i!1 06,0 26.9 

78 0'l,8 26,!S 

8"t 68,3 2(;,0 

O'l,B 20,8 

7(} O'l"l 20,lî 

'l'l 00,a' 26.0 

'l4 US,1 26.9 

1-1 6·t,1 2'l,2 

7!l 6-1-,0 ~8,0 

70 6i,5 27,1 

21),2 08 HlJ,U 21,2 

72 08,1 27,5 

73 07,3 ~O,'l 

26,0 7f 68,1 26,8 

21,2 13 08,~ 27,2 

:27.2 'l.t- 00,0. 21.E; 

27,t 70,3 27,3 

21.4 

GO 24.7 23.11 

3!i 

21l 

23 

23 

2'l 

ti2 

1;1' 

.20 

20 

00 

41 

3U 

58 

60 

01 

ao 
oa 
4 

10 

49 

ln 

-30 

28 

17 

42 

4-l 

00 

00. 

70 

" 

i3 

G3,1 20,!l 

6·\,2 26,3 

03,3 26,6 

62,3 26,2 

0!!,5 2'l,;; 

63,i 28.3 

63,1 2'l,4 

63,8 21,4 

02,7 27.0 

6t,!l 21,'l 

03.'l 27,2 

2'l,2 

61,9 2'l,0 

6U 28,2 

60,0 28,3 

60.3 28,8 

61,8 28,9 

03,9 27,'l 

02,3 ':!8,ü 

62,t !'l,9 

62,3 2i",l 

02,S 28,2 

03,1 27,!l 

0,i.2 27,4 

03,S 27,0 

02,ü 28,0 

02,3 21,1 

63,0 21,8 

oa,o 28,2 

63,1 21,' 

Oa,5 27,·" 

22 !l1,t 

22 !lO,3 

22 90,9 

22 OiS,'l 

25 !l0,6 

40 Oi,t 

44 !l'l.!:! 

31 07,a 

92 \)7,3 

30 07,t 

20 9i.3 

20 9'l,1 

3!S OO,!:! 

49 00,1 

5'l 9H,O 

20 9ti.7 

36 !l6,ti 

14 00,0 

15 Otl,3 

37 9H,1 

!H Oa.8 

20 9!S,8 

24 90,0 

!1 !Ii,li 

30 00.0 

22 9ti 3 

·iü Oti.3 

tiO '011,8 

!l-l 

2!S,O 

25,Ii 

26,'l 

21,'l 

28,!i 

26,!l 

W,U 

2'l,!i 

24,'l 

2S,a 

2U,IS 

27,H 

~'l,O 

2S,a 

28,4 

30,1 

1,!I,O 

21,!i 

21,0 

11 1 

2{ 

t9 

17 

22'1 

30 1 

1 
61 

39 1 

1 

4t 

-l:J: 

26 

28 

!:l8 

64 

31 

31 

10 

24 

2!.i,!i. /li 

21,0 17 

26,(i '1 

~l) ..L 20 

26,0 13 
1 

26,U 3> 

28,0 "-9 

2i,l; ÜU 

" !lG.' 1 28,' "' 

43 00,2 21,0 :11 

'30 

40 

" 

60 

40 

23,7 

23.6 

23,6 

24,3 

24,1i 

24.7 

26,1 

24,0 

2-i,'l 

23,tl 

24.0 

20,1 

25,0 

26.0 

2!i,2 

25.2 

26,t 

24,1 

24,9 

24,8 

54 

68 

aO 

49 

60 

3·1 

"-1 

-l0 

3.t

41 

UO 

3-1 

tH, 

02 

57 

'fi 

22,0 9li,3 

22,0.26,2 

~,'l 

22,5 

23,J!l 

2!),-1 

21,8 

23,U 

24,0 

23,9 

2!i,,1 

2·\',8 

23,5 

. 23,1:i 

U,U 

23,0 

2ii,2 

,.., 

:H.7 

~H,n 

2~,0 

2ti,U 

26,'2 

27,0 

20,2 

24,0 

27,.f 

20,1 

20,4 

20,2 

20,2 

25,U 

2.!i.:J 

2-1-,4 

" .• 

24 . .u 

-'-1- --- -- --I--I--r-I---f---i-~ 

2 
21.1 13 '.,,8 21. 1 00 8<.3 21,2 " 62,6 ,û••"=_'_'='_"_,_3..:.._'6_'_'-,-'_S=_2_',~O=_2_fj_,3=1_38=_O_2_'_'~1_2_'_'6=_33..;_!lG='3dl,_2_6_,'~3_"~'~ 

(3) En degrês centigrades 

(2) En millibars, corrigés à 0- et g normal 1.000 (4-fEn O).+ 
(5) En millibars, corrigés à 0° et g normal: 900 + 
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